


Citoyennes, citoyens

Le printemps est au rendez-vous et le grand
ménage s’accomplit. Au cours des prochaines
semaines, nos employés municipaux seront à
pied d’œuvre pour refaire une beauté à notre
ville  : nettoyage des rues, des trottoirs et des
pistes cyclables, préparation des plates-bandes
et des boîtes à fleurs, etc. Je vous invite
également à faire de même et à profiter 
de la collecte annuelle des RDD ainsi que de la collecte des objets monstres qui 
se dérouleront à la fin mai.

Toute notre équipe du Service des loisirs et de la culture est également en train 
de vous concocter une belle saison estivale, active, dynamique et riche à tout point 
de vue !

En ce mois d’avril, j’invite tous les citoyens au civisme et au respect de nos
règlements municipaux, et ce, afin d’offrir le meilleur environnement possible à tous.
Je vous rappelle que dès le 15 avril prochain, il sera interdit de stationner un véhicule
dans une piste cyclable. Ce sont tous les cyclistes septiliens ou de passage qui vous
en seront reconnaissants.

Bonne lecture !
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L’édito du Maire
Votre

conseil municipal

est un périodique publié quatre fois par année par le Service 
des communications et distribué gratuitement dans tous les foyers de Sept-Îles.

Coordination Collaboration Réalisation graphique et impression
Émilie Bruneau Personnel des services municipaux MAP DESIGN web et imprimés

et des corporations municipales

Distribution Dépôt légal Tirage
Postes Canada Bibliothèque nationale du Québec, 13 700 copies

Bibliothèque nationale du Canada

Pour toute suggestion ou commentaire concernant L’actualité municipale, 
écrivez-nous à communications@ville.sept-iles.qc.ca

Assemblées ordinaires
du conseil municipal

Les citoyens sont invités à assister aux séances
publiques du Conseil municipal de la Ville de 
Sept-Îles, chaque deuxième et quatrième lundis 
du mois, dès 19 heures.

Salle du conseil de l’hôtel de ville, 
546, avenue De Quen

Les séances du conseil sont diffusées en direct sur les
ondes de Cogeco (câble 5) et en rediffusion une fois par jour, la semaine qui suit.

Prochaines
séances publiques :

12 et 29 avril
10 et 24 mai

14 juin

Gaby Gauthier

Conseiller municipal
du Vieux-Quai 

Gervais Gagné

Conseiller municipal
de Sainte-Marguerite 

Denis Miousse

Conseiller municipal
de Marie-Immaculée

Martial Lévesque

Conseiller municipal
de Sainte-Famille 

Claude Lessard

Conseiller municipal
de Moisie - Les plages

Lorraine 
Dubuc-Johnson

Conseillère municipale
de Mgr-Blanche 

Jean-François Martin

Conseiller municipal
de Jacques-Cartier 

Maurice Gagné

Conseiller municipal
de Ferland 

Jean Masse

Conseiller municipal
de l'Anse 

Pour rejoindre votre conseiller :
Par téléphone au 418 964-3211

Par la poste au 546, avenue De Quen,
Sept-Îles (Québec)  G4R 2R4

Par courriel à mairie@ville.sept-iles.qc.ca

Le Maire
Serge Lévesque
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À SEPT-ÎLES, J’HERBICYCLE !

La Ville de Sept-Îles est adepte de l’herbicyclage dans sa forme la plus simple. Pour
une question d’environnement, d’économie de temps et d’argent, la tonte des
terrains de la Ville se fait selon le principe du « laissé sur place ». De plus, elle est
convaincue que la première action à entreprendre pour aider l'environnement est
l'herbicyclage. Il s’agit d’une pratique de base à adopter pour un entretien écologique
des pelouses.

La Ville espère, par cet exemple, vous démontrer les avantages suivants :

• l’esthétisme des parterres par une variété de plantes gazonnières 
(graminées, trèfles, etc.), 

• les économies monétaires d’une fertilisation quasi-inexistante, 

• la protection de l’environnement par la réduction de fertilisant, d’utilisation
d’eau potable et de tonte,

• la réduction des déchets par le maintien des retailles sur place.

Pour informer les citoyens sur cette
pratique, des panneaux d’interprétation et de sensibilisation seront bientôt installés à
des endroits très fréquentés par la popu lation. Ces panneaux vulgariseront la
démarche de la Ville de Sept-Îles tout en vous incitant à intégrer cette pratique à la
maison. Cette initiative a été rendue possible grâce au Fonds Écomunicipalité
IGA/Jour de la Terre.

La Ville de Sept-Îles vous encourage à suivre son exemple : HERBICYCLEZ ! C’est facile,
économique et bon pour l’environnement !  

Pour plus de renseignements sur l’entretien écologique de votre pelouse,
communiquez avec la Corporation de protection de l’environnement de Sept-Îles au
418 962-1316 ou visitez le www.ville.sept-iles.qc.ca/environnement.

Environnement MON ARBRE À MOI 2010 

Orchestrée par le ministère des Res sources
naturelles et de la Faune, la campagne
Mon arbre à moi permet à tout enfant
qui naît ou qui est adopté au Québec
dans l'année en cours de recevoir un
petit plant d'arbre qui grandira avec lui.
Chaque plant est accompagné d'une échelle
de croissance à afficher et d'un carton
souvenir à conserver dans le livre de bébé.

Votre famille a accueilli (ou accueillera) un
nouveau membre entre juin 2009 et mai
2010? Inscrivez-vous d’ici 1er mai en ligne au 
www.mrn.gouv.qc.ca/maf/mon-arbre.asp
ou par téléphone au 418 964-8300 #221 
pour recevoir votre plant. Vous recevrez
confirmation du lieu et de la date de
distribution en mai.

TÉLÉPHONIE IP

La Ville de Sept-Îles a modifié le mois
dernier tout son système de téléphonie
interne. Ce changement majeur a pour
effet de changer plusieurs numéros de
téléphone pour rejoindre les services et
employés municipaux.

En effet, les citoyens doivent maintenant
automatiquement composer le 418 962-
2525, soit l’actuel numéro de la ligne
client, pour communiquer avec les
services municipaux, les employés
municipaux ou pour faire une suggestion,
un commentaire ou une plainte. Seuls
les numéros directs présentement
publicisés dans l’annuaire téléphonique
demeurent en service. 

Pour connaître les principaux numéros
de téléphone, visitez la section «Nous
joindre» du site internet municipal 
au www.ville.sept-iles.qc.ca. Pour tout
autre numéro, composez le 418  962-
2525 et consultez le bottin des services
et des employés.

Mais qu’est-ce que l’herbicyclage ?
L’herbicyclage consiste à laisser les rognures de gazon sur le terrain pendant
la tonte. Il suffit d’enlever, s’il y a lieu, le sac de votre tondeuse et de s’assurer
que la lame déchiquette bien le gazon. En moins de 48 heures, les résidus de
gazon se décomposent et ne sont plus visibles, dépendamment de la santé
de votre sol.

Quelques trucs simples :

• Attendez que votre gazon soit sec avant de le tondre. 

• Tondez votre pelouse lorsqu’elle dépasse une hauteur de 7 cm.

• Aiguisez bien votre lame de tondeuse. 

• Si votre lame est défectueuse,
procurez-vous une lame
déchiqueteuse à peu de frais. 

• Tondez régulièrement votre
pelouse.

Extrait tiré du www.ecopatrouille.org

Nouveautés
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REMBOURSEMENT DE CERTAINES TAXES DE SERVICE POUR LES AÎNÉS

Ce programme vise à permettre le remboursement de certaines taxes de services pour
les aînés qui en font la demande. Afin d’obtenir la gratuité de certains services, tels
l’eau et la collecte des ordures, certains critères doivent être respectés. Ceux-ci sont :

• être âgé de 65 ans et plus ;

• être propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire de la Ville de Sept-Îles 
et l’occuper de façon permanente à des fins strictement résidentielles ;

• être bénéficiaire du supplément de revenu garanti et pouvoir en faire la preuve.

IMPORTANT : Cette demande de remboursement doit être renouvelée à chaque
année.

Pour faire ou renouveler une demande, un formulaire doit être complété par toute
personne désirant profiter de ce remboursement. Ce formulaire est disponible au
Service des finances (546, avenue De Quen) de même que dans la bibliothèque
virtuelle du site Internet municipal, au www.ville.sept-iles.qc.ca. 

AIDE AUX NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES

Ce programme vise à favoriser l’accès à la propriété dans un premier temps et à
encourager la construction domiciliaire dans un second temps. Pour être admissible,
il doit s’agir de la première fois que le demandeur accède à la propriété sur le territoire
de la Ville de Sept-Îles. Dans le cas de copropriétaires, si l’un d’eux a déjà accédé à la
propriété sur le territoire municipal, ceux-ci deviennent inadmissibles. Ce programme,
rétroactif au 1er décembre 2008, est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010.

Acquisition d’une propriété existante
Le premier volet du programme vise à apporter une aide financière aux personnes 
qui deviennent propriétaires pour la première fois d’une maison existante située sur le
territoire de la municipalité à titre de résidence permanente. L’aide accordée équivaut au
montant payé par le nouveau propriétaire à titre de droit sur les mutations immobilières
(aussi appelée la taxe de bienvenue), et ce, jusqu’à concurrence de 2 000 $.

Construction ou acquisition d’une propriété neuve
Le second volet du programme vise à apporter une aide financière aux personnes qui
désirent construire, pour une première fois sur le territoire municipal, une maison neuve
ou faire l’acquisition d’une telle maison construite par un entrepreneur et dont ils seront
les premiers occupants pour en faire leur résidence principale. L’aide financière pour ce
volet sera accordée annuellement, et ce, pour les quatre années fiscales qui suivront la
délivrance du certificat d’occupation de la nouvelle maison.

Les personnes désirant bénéficier de ce programme peuvent en faire la demande en
remplissant le formulaire prévu à cette fin, disponible dans la bibliothèque virtuelle
du site Internet municipal au www.ville.sept-iles.qc.ca et au Service des finances 
(546, avenue De Quen) et en le faisant parvenir à l’adresse mentionnée sur celui-ci.

Programmes d’aide financière

LE PRINTEMPS EST SIGNE 
DE GRAND MÉNAGE ?
Votre animal de compagnie aimerait
sentir bon lui aussi…

Il est essentiel d’adopter une hygiène 
de qualité pour votre compagnon : un
brossage régulier, le bain avec un produit
recommandé, la coupe des griffes à
effectuer avec grande précaution, le
nettoyage des oreilles avec les bons
produits et la bonne méthode, le soin
des dents, etc. Et tant qu’à faire le grand
ménage, n’oubliez pas la niche, le panier,
les couvertures et les jouets de minou et
pitou.

On profite du printemps, mais dans les
faits, ce nettoyage doit être réalisé sur
une base régulière.

Rappelez-vous également que la Ville
de Sept-Îles a inclus dans son règlement
#2005-55 - Règlement sur les animaux,
une clause qui oblige le propriétaire ou
gardien d’un animal à prendre les
moyens nécessaires pour enlever sans
délai les excréments produits par son
animal, tant dans les aires publiques
(parcs, trottoirs, etc.) que privées
(terrain de la résidence). Le citoyen
responsable doit ensuite déposer ces
excréments dans un contenant ou un
sac étanche et en disposer à même 
ses ordures ménagères ou dans une
poubelle publique, le cas échéant. 

Corporation

Année

1ère année

2e année

3e année

4e année

Montant équivalent à :

100 % des taxes foncières

75 % des taxes foncières

50% des taxes foncières

25% des taxes foncières

Jusqu’à concurrence de :

2 000$

1 500$

1 000$

500$
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Construction

GUIDE «SE PRÉPARER À UN SINISTRE ET LE SURMONTER»

La sécurité incendie de Sept-Îles travaille au quotidien pour vous outiller afin de vous
préparer à un sinistre éventuel et est également présente pour vous épauler dans ces
moments qui peuvent vous sembler insurmontables. 

Elle a d’ailleurs produit un outil de référence contenant les renseignements nécessaires
afin de bien vous préparer et surtout ne pas négliger d’étapes sur le trajet du retour
à la normale suite à un sinistre.

Vous y retrouverez, de façon chronologique, les explications sur le travail des
pompiers, les ressources à consulter, les documents à vous procurer et quelques
conseils techniques de nettoyage. Plusieurs sections contiennent également des
conseils de préparation qui peuvent être réalisés dès maintenant et qui vous seront
très utiles si vous vivez un sinistre, quel qu’il soit.

Pour de plus amples renseignements sur ce guide pratique, visitez la bibliothèque
virtuelle du site Internet municipal au www.ville.sept-iles.qc.ca ou communiquer
avec la sécurité incendie par téléphone au 418 964-3280.

DESTINATION SEPT-ÎLES NAKAUINANU RECRUTE !

Après une première saison de croisières bien réussie pour l’escale Sept-Îles, voilà que
Destination Sept-Îles Nakauinanu en est déjà à préparer l’accueil du premier bateau
de croisières de 2010. C’est le 25 mai prochain que nous visitera pour la deuxième
reprise le ms Maasdam, avec ses 1258 passagers et 557 membres d’équipage.

Destination Sept-Îles Nakauinanu est donc à la recherche de personnes passionnées,
dynamiques et sociables qui seraient intéressées à occuper un poste de guide,
d’agent d’accueil, d’agent de sécurité ou de bénévole lors de la venue de ce prochain
bateau de croisières, mais aussi pour les suivants. Les candidats intéressés doivent
bien s’exprimer en français et en anglais en plus d’avoir une certaine aisance à
communiquer avec les gens. La connaissance d’autres langues telles que l’espagnol,
l’italien, l’allemand, etc. est un atout puisque des bateaux d’un peu partout dans le
monde pourraient éventuellement faire escale chez nous.

Nous invitons donc les candidats intéressés à communiquer avec Mme Mireille-Audrey
Dorion, de Tourisme Sept-Îles, au 418 962-1238 ou à mdorion@tourismeseptiles.ca.
Les candidats seront ensuite convoqués à des formations qui se tiendront les 17 et
18 avril 2010.  

Ne manquez pas le bateau et… faites partie de l’équipage!

Nouveautés

Tourisme

PERMIS EN LIGNE : 
SIMPLE ET RAPIDE !

La Ville de Sept-Îles vous rappelle que,
depuis l’été 2009, les propriétaires de
bâtiments résidentiels peuvent procéder
à des demandes de permis de rénovation
simple, 24 heures sur 24, à partir de leur
ordinateur personnel. Ces demandes de
permis seront traitées par un employé
du Service de l'urbanisme qui aura la
responsabilité d'autoriser ou de refuser
la demande, si des renseignements sont
manquants.

Quel type de permis ou travaux sont
disponibles en ligne?

Seuls les travaux suivants peuvent faire
l’objet d’une demande de permis en
ligne :

• changer les portes et les fenêtres; 

• changer le revêtement extérieur; 

• changer le recouvrement 
de la toiture; 

• changer les armoires de cuisine; 

• changer les équipements
sanitaires et armoires de salle 
de bain.

Les demandes pour les ventes de
garage peuvent également être faites
en ligne.

Le traitement d'une demande de permis
en ligne est de 3 à 5 jours ouvrables. 

Si votre demande concerne d’autres
projets de construction ou de rénovation,
vous devez vous présenter au Service 
de l’urbanisme avec vos documents afin 
de déposer votre demande de permis
pendant les heures d’ouvertures du
service. 

Pour plus de renseignements, visitez la
section «Services en ligne» du site
Internet au www.ville.sept-iles.qc.ca
ou communiquez avec le Service de
l’urbanisme au 418 964-3233. 
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À LA DÉCOUVERTE DU VIEUX-POSTE
De l’ère des seigneurs au Domaine du Roi (1700-1759)

Au lendemain du décès de Louis Jolliet et de Marie Couillard, les héritiers Bissot et
Jolliet doivent composer avec de nombreuses difficultés. Le marché des fourrures
entre dans une crise de surproduction, ce qui n’aide en rien à la reprise des activités
au poste de Sept-Îles.  

Puisque la survie du poste ne semble désormais possible que par la diversification 
des revenus, les héritiers Jean-Baptiste et François Jolliet ainsi que Charles-François et
François Joseph Bissot décident de fonder une nouvelle société, basée sur la pêche et
la fabrication d’huiles. François Hazeur, fermier gérant de la Traite de Tadoussac, leur
accorde son appui en 1703.

On croit qu’en 1720, les Anglais seraient revenus guerroyer dans le Saint-Laurent et
auraient détruit les installations du poste de Sept-Îles. Les rares documents datant
d’après 1720 suggèrent que le poste serait alors passé sous la juridiction de la Traite
de Tadoussac pour devenir un « Poste du Roi ». Nous pouvons donc penser que 
les Bissot-Jolliet, après la seconde destruction du poste et devant les nombreuses
difficultés rencontrées, auraient abandonné le territoire aux mains du fermier de
Tadoussac. 

Le 12 mai 1733, l’Intendant Hocquart, décide d’abroger les droits des Seigneurs de
l’Isle-aux-Œufs, intégrant ainsi le poste de Sept-Îles au Domaine du Roi. À partir de ce
moment, les informations relatives aux activités du poste sont presque inexistantes.
Nous savons cependant qu’en août 1746, le poste est à nouveau pillé et attaqué par
un vaisseau de guerre anglais.

La décennie 1750 fut particulièrement mouvementée en raison des confrontations de
plus en plus nombreuses avec les Anglais. À l’été 1759, les troupes anglaises dirigées
par le général James Wolfe s’emparent de la ville de Québec. Commence alors une
nouvelle ère pour le poste de Sept-Îles...

Source : CÔTÉ, Guy et Steve DUBREUIL. Projet de relance du Vieux-Poste de Sept-Îles : recherches historiques
et anthropologiques. Sept-Îles, 2008.

Vie culturelle

FOIRE AUX INSCRIPTIONS

Le Service des loisirs et de la culture
convie les adeptes de sports estivaux à
se présenter à la foire aux inscriptions
qui se tiendra les 13 et 14 avril de 
18 h 30 à 20 h 30 au gymnase du
Centre socio-récréatif.

Plusieurs organismes seront présents,
tels que :

• Club de vélo Norcycle
• Club d’athlétisme
• Club de tennis junior
• Club de soccer Nord-soc *
• Association de baseball mineur 

de Sept-Îles

Venez rencontrer les bénévoles de ces
organismes qui se feront un plaisir de
vous donner de l’information et de
prendre vos inscriptions.

* Le jeudi 15 avril, de 18 h 30 à 20 h 30,
il y aura une soirée additionnelle
d’inscriptions pour le Club de soccer Nord-
Soc au gymnase du Centre socio-récréatif. 

Pour plus de renseignements, surveillez
les médias locaux ou composez le 418
964-3371.

TERRAINS DE JEUX ESTIVAUX

Pour un été rempli de soleil, de plaisir 
et d’activités diversifiées, place aux
Terrains de jeux estivaux! Cette année,
les activités se tiendront du mardi 6
juillet au jeudi 12 août. 

Les préinscriptions auront lieu les 15 et
16 juin, de 18 h 30 à 21 h. Un service 
de surveillance, en collaboration avec
l’Envol, maison de la famille, sera mis à
la disposition des parents. 

Pour plus de renseignements, téléphonez
au 418 964-3371.

Loisirs
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10 avril > Gala de boxe (aréna Conrad-
Parent)

13-14 avril > Foire aux inscriptions
(gymnase du Centre socio-récréatif)

16 au 18 avril > Exposition industrielle 
et commerciale (arénas)

22 au 25 avril > Salon du livre de la
Côte-Nord (Cégep de Sept-Îles)

29 avril au 2 mai > Tournoi de volleyball
Orange Alouette

17 au 28 mai > Collecte des objets
monstres  : communiquez au 418  964-
3300 pour faire ramasser vos gros rebuts

20 mai > Colloque en santé et sécurité
au travail

30 mai au 5 juin > Semaine de la
municipalité 2010

• 30 mai : Cérémonie Mon arbre à moi

• 31 mai  : Soirée de reconnaissance –
Club des Ambassadeurs

• 1er juin  : Soirée de reconnaissance –
Club de l’Excellence

• 4 juin  : Soirée de reconnaissance du
bénévolat

5 juin > Bal des finissants (aréna Conrad-
Parent)

À l’agenda

EXPOSITIONS
Du 4 avril au 1er mai
À la Salle l’Aquilon : Josée Vaillancourt/Point de croix

• Vernissage vendredi 9 avril de 17 h à 19 h 
(Spécial 25e anniversaire d’Épilepsie Côte-Nord)

À la Vitrine : Jardin communautaire du Ruisseau Bois-Joli 

Du 2 mai au 5 juin
À la Salle l’Aquilon : Une caméra, un pas : exposition de photos du Programme Jeunes
en action du Carrefour Jeunesse-Emploi, dirigé par Jean-François Albert
À la Vitrine : Donald Poirier, photographe (aurores boréales, paysages, oiseaux, nature)

Du 6 juin au 3 juillet
À la Salle l’Aquilon : Mark-Antoine Joncas : peinture acrylique et sculptures
Au Mur des artistes : Jardin Communautaire Ruisseau Bois-Joli : photos du jardin été
2009
À la Vitrine : «Les mangas» : exposition réalisée par deux employées : Tania Boulanger
et Lyne Rémillard

ACTIVITÉS SPÉCIALES
Club de lecture « Un livre, un film », animé par Sébastien Duguay
• Jeudi 22 avril au Salon du livre de la Côte-Nord
• Mardi 25 mai à la salle l’Aquilon de la bibliothèque
• Mardi 29 juin à la salle l’Aquilon de la bibliothèque

Les Musicophages (activité de découvertes musicales)
• Vendredi 28 mai, dès 17h sous le thème «Votre musique de vacances !» 

(Billets disponibles au comptoir de prêt du 11 au 25 mai)

Collectif La Chansonnerie
• Mercredis 7 avril et 21 avril
• Mercredi 5 mai
• Mercredi 2 juin

Journée mondiale du livre et du droit d’auteur (vendredi 23 avril)
• Un concours de critique littéraire a été lancé auprès d’un groupe d’élèves de 

5e secondaire de l’école Manikoutai. Le ou la gagnante ira présenter sa critique à
l’émission L’encre des jours de Radio-Canada animée par Louise Savard en direct
au Salon du livre de la Côte-Nord.

• Lancement du recueil de haïkus de Suzanne Lamarre «À pieds joints dans les
flaques» en collaboration avec les Éditions David (Salle l’Aquilon, 17 h).

Campagne de sensibilisation pour le soin des livres
• En avril : Exposition de notre Musée des horreurs dans la bibliothèque

Rencontre d’auteur
• Samedi 24 avril à 14 h à la salle l’Aquilon. Conférence de M. Larry Hodgson, auteur

de l’ouvrage «Le jardinier paresseux», intitulée Jardiner sans se ruiner

Club de lecture d’été TD
Promotion par notre animatrice dans les écoles primaires au cours du mois de juin

La Bibliothèque Louis-Ange-Santerre

ESCALE MUSICALE

La prochaine saison de l’Escale musicale
est actuellement en préparation. 
Les musiciens ou les groupes qui
souhaitent offrir une prestation
musicale à l’Agora du Vieux-Quai
(tente jaune) cet été doivent
communiquer avec Richard Lemay,
par téléphone au 418 964-3345, par
courriel à richard.lemay@ville.sept-
iles.qc.ca ou encore déposer un
dossier à cet effet à la réception du
Centre socio-récréatif (500, avenue
Jolliet). 

Loisirs
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URGENCE
Sécurité incendie et service ambulancier                       911
Urgence «Travaux publics» (en tout temps)   418 964-3300
Urgence «SPCA» (en tout temps)                   418 964-3272

MAIRIE                                                       418 964-3211

SERVICES MUNICIPAUX
Communication                                             418 964-3344
Contentieux                                                  418 964-3222
Cour municipale                                            418 964-3250
Direction générale                                        418 964-3201
Évaluation et taxation                                   418 964-3217
Finances                                                       418 964-3215
Greffe                                                           418 964-3205
Loisirs et culture (500, avenue Jolliet)            418 964-3340
Ressources humaines                                    418 964-3220
Sécurité incendie (153, du Père-Divet)          418 964-3280
Travaux publics (601, boul. des Montagnais)  418 964-3300
Urbanisme                                                    418 964-3233

LOISIRS ET CULTURE
Arénas et plein air                                        418 964-3330
Bibliothèque Louis-Ange-Santerre                  418 964-3355
    Point de service de Gallix                          418 766-3161
    Point de service de Moisie                         418 927-2279
Centre socio-récréatif                                    418 964-3371 
Dossiers spéciaux                                          418 964-3345
Maison des Jeunes                                        418 964-3379
Programmation (message enregistré)           418 964-3333

CENTRES COMMUNAUTAIRES
Ferland (École Bois-Joli)                                 418 964-3209
La Chapelle (Canton Arnaud)                         418 583-2321
Marguerite (Gallix)                                        418 766-3162
Maurice-Roy (Moisie)                                    418 927-3653
Place de l’Anse (École Camille-Marcoux)        418 964-3264
Roger-Smith (Clarke City)                              418 583-2820
Wilfrid-Gallienne (Moisie)                              418 927-2133

CORPORATIONS
Développement économique Sept-Îles          418 962-7677
Corporation de Protection
de l’Environnement                                       418 962-1316
Corporation de transport adapté                    418 962-7111
Musée régional de la Côte-Nord                    418 968-2070
Office municipal d’habitation                         418 962-7565
Refuge des animaux (SPCA)                          418 964-3272
Salle de spectacle Jean-Marc-Dion                                      
    Billetterie                                                 418 962-0100
    Administration                                         418 962-0850
    Ligne Info-arts                                          418 968-ARTS
Station récréotouristique Gallix                      418 766-7547
Tourisme Sept-Îles                                         418 962-1238

HÔTEL DE VILLE
546, avenue De Quen
Sept-Îles (Québec)  G4R 2R4
Téléphone :   418 962-2525
Télécopieur : 418 964-3213
www.ville.sept-iles.qc.ca

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au jeudi :  8 h 30 à 12 h et
                        13 h à 16 h 30
Vendredi :         8 h 30 à 12 h 30
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E100% de fibres postconsommation

NOUVELLEMENT ARRIVÉ À SEPT-ÎLES?

Consultez notre site Internet ou appelez-nous pour recevoir une
pochette de bienvenue sur les différents services offerts par la
municipalité!

418 964-3201
www.ville.sept-iles.qc.ca/nouvelarrivant


